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	Nom de la personne intéressée: Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ)
	Numéro du dossier: R-4270-2024
	Sujet 1: Sujet #1 : Valorisation des bilans énergétiques et Développement du système énergétique (PHASE 1)
	Nature de l'intérêt1: Dans sa Stratégie d’affaires, HQTD présente des stratégies transversales d’Hydro-Québec, parties intégrantes du Plan d’action 2035, qui touchent les activités de distribution, de transport et de production (B-0005, p. 8). Tout cela impliquera « des modifications structurelles profondes du système énergétique », qui requiert « la mise en place de projets structurants ». Il explique, « un projet structurant se conçoit comme un ensemble d’ajouts au réseau permettant de positionner le système énergétique de manière stratégique et durable ».
Ces enjeux sont évidemment importants, mais la preuve en chef offre peu d’information sur la nature ni l’étendue de ces projets structurants, lesquels auront inévitablement des conséquences importantes tant pour le réseau de distribution que celui de transport.
La preuve mentionne que le Transporteur va « définir le réseau de transport-cible » et « coordonner de façon intégrée le développement de son réseau avec les différentes sources de production et la croissance de la charge locale », sans donner aucune indication à savoir quand ou comment ces étapes seront franchies ni à quel moment la Régie en sera informée. 
Le RNCREQ a un intérêt particulier par rapport à ces enjeux en ce que ces projets structurants risquent aussi d’avoir des incidences importantes sur les plans environnementaux et sociaux.  Étant donné l’ampleur du défi de la transition énergétique, la transparence est d’autant plus importante. 
	Conclusions sommaires 1: Historiquement, les projets de transport sont présentés à la pièce, au fur et à mesure de leur nécessité. La définition d’un réseau de transport-cible permettra de planifier un ensemble de lignes et de définir le meilleur agencement possible. Le RNCREQ souhaite voir un équilibre entre le moindre coût, le moindre impact environnemental et l’acceptabilité sociale de ce réseau.

Le RNCREQ entend questionner les intentions de HQTD à cet égard et formuler ensuite ses recommandations selon les explications et réponses qui seront données en DDR.
	Manière 1: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: Sujet #2: Planification du réseau de transport (PHASE 2)
	Nature de l'intérêt2: En B-0005, p.8 HQTD nous informe que « Le Transporteur fera la démonstration qu’à long terme, le développement de projets structurants est avantageux pour répondre aux besoins énergétiques, par rapport, par exemple, à une approche "à la pièce" » . Il indique également que « Le Transporteur présente donc au meilleur de ses connaissances les niveaux d’investissements requis pour intégrer la production et l’augmentation de la charge locale à la hauteur du Plan d’action 2035, bien qu’il soit prématuré de rattacher ces investissements à des interventions concrètes. »   Les Tableaux 5, 7 et 8 de B-0011 présentent des augmentations importantes, tant pour les investissements, les besoins des services à long terme ou le tarif de transport annuel. Pour les cinq ans de 2030 à 2034, les investissements représenteront en moyenne plus de 5000M$ par année. Les augmentations du tarif annuel sont indiquées jusqu’en 2029, mais on peut présumer que leur croissance se poursuivra au moins jusqu’en 2034.
Cette augmentation rapide du tarif annuel de transport est préoccupante. Depuis le début de la réglementation du Transporteur, la Régie a insisté sur l’importance de maintenir ce tarif stable, sinon de le réduire. Il importe donc de bien comprendre les implications d’une telle augmentation.  Des calculs faits à partir du Tabl. 8 suggèrent que la contribution de la charge locale aux revenus requis du Transporteur augmentera par plus que 500 M$, entre 2022 et 2029. 
	Conclusions sommaires 2: Selon la législation en vigueur, les tarifs du Distributeur sont indexés à l’inflation d’ici 2029. Il n’est pas clair comment le Transporteur récupérera ses revenus requis d’ici 2030. Qui plus est, la révision des tarifs de distribution en 2030 risque de créer un choc tarifaire, avec des conséquences imprévisibles sur la consommation d’électricité, qui pourraient affecter le grand projet d’électrification au cœur de la transition énergétique. La preuve en chef est muette sur ces questions et il va sans dire que la réussite de la transition énergétique est au cœur des préoccupations du RNCREQ.
Le RNCREQ entend formuler plus précisément ses recommandations à cet égard selon les explications et réponses qui seront données par HQTD sur ce point.
	Manière 2: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: #3. Ajustement uniforme des tarifs (PHASE 3)
	Nature de l'intérêt 3: Pendant longtemps, la stratégie tarifaire du Distributeur pour favoriser l’utilisation efficace de l’électricité était d’augmenter l’écart entre les prix de la 1ère et 2e tranche du tarif D, afin d’améliorer le signal de prix offert aux consommateurs. Cette stratégie était endossée par la Régie. Dans sa décision D-2017-022 (R-3980-2016), la Régie acceptait de réduire l’écart entre les hausses des deux tranches, tout en rejetant l’uniformité (para. 644 à 649). En D-2019-027 (R-4057-2018), la Régie a opté pour une augmentation uniforme (para. 663), la justifiant sur la base d’un « déséquilibre » noté entre la structure des coûts évités de long terme et la structure du tarif D.
Or, dans ce dossier, les coûts évités de long terme étaient deux fois plus grands que les coûts évités de court terme en hiver (8,0 cents/kWh vs 4,1 cents/kWh) (R-4057-2018, B-0015, pages 8 et 9).  Au présent dossier, les deux signaux sont similaires (11,8 cents/kWh pour les coûts évités de long terme, vs 9,5 cents/kWh pour les coûts évités de court terme en hiver) (B-0033, p. 5).  Ce changement seul justifierait un nouveau regard sur une stratégie de hausse uniforme.
Un autre changement majeur est la nouvelle emphase d’Hydro-Québec sur l’efficacité énergétique. Une hausse plus élevée sur la 2e tranche que sur le 1ère permettra d’augmenter le signal de prix à la marge, favorisant donc une attention accrue du consommateur à réduire sa consommation.
	Conclusions sommaires 3: En raison de ce qui précède, le RNCREQ considère qu’il serait important dans ce dossier d’examiner la stratégie tarifaire d’une hausse uniforme proposée par le Distributeur, plutôt qu'une hausse modulée selon les tranches du tarif D.

Les recommandations du RNCREQ dépendront des réponses aux DDR, de même que ses propres analyses.
	Manière 3: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: #4. Tarif différencié dans le temps (TDT)
	Nature de l'intérêt 4: Le nouveau tarif différencié dans le temps (« TDT ») encourage le client résidentiel à gérer sa consommation d’électricité afin d’éviter les périodes de pointe et, de plus, de favoriser la consommation pendant la nuit.  Pour fixer les tarifs en pointe, il fait appel aux coûts évités de puissance (164$/kW-an) et de l’énergie en hiver (9.5 cents/kWh), établis selon ses pratiques usuelles (B-0033). Cependant, les calculs utilisés pour établir les tarifs proposés ne sont pas présentés.
Le tarif de nuit est fixé à un niveau légèrement supérieur au coût moyen de fourniture (patrimonial et post-patrimonial) (B-0026, p. 23).

Pour le RNCREQ, l’utilisation d’une structure tarifaire différenciée dans le temps est certainement une bonne piste à suivre pour limiter les pressions sur le réseau ainsi que le coût de service. Toutefois, la preuve en chef ne démontre pas l’optimalité de la structure proposée. Ce nouveau tarif restera en vigueur au moins 5 ans, avant qu’il puisse être modifié dans le dossier tarifaire 2030.  Il importe donc de s’assurer que les meilleurs choix sont faits, tant sur sa structure que sur les niveaux des différents éléments du tarif. Les tarifs pour chaque période (pointe, hors-pointe et nuit, en hiver et hors hiver) devront refléter les coûts évités pour ces mêmes périodes, afin d’offrir le meilleur signal de prix sans transférer des coûts aux autres consommateurs.
	Conclusions sommaires 4: Le RNCREQ entend valider les analyses et calculs utilisés par le Distributeur et, le cas échéant, suggérer des améliorations au nouveau TDT.
	Manière 4: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5. Révision de la Tarification dynamique (PHASE 3)
	Nature de l'intérêt 4: Le Distributeur propose de modifier les structures des tarifs TD (Flex et Crédit hivernal) afin de :
• réduire la possibilité du gaming, et
• faciliter l’intégration avec l’offre actuelle d’Hilo.

Le RNCREQ a évidemment un intérêt dans les tarifs qui vise à encourager la consommation responsable de l’électricité et s’intéresse donc à tout effort d’améliorer l’offre en tarification dynamique.  

	Conclusions sommaires 4: Le RNCREQ examinera en détail les modifications proposées et fera ses analyses.  Sur la base des résultats de ceux-ci, il fera ses recommandations en conséquence dans sa preuve et en dans son argumentation, le tout afin d'améliorer la tarification dynamique.
	Manière 4: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 6. Tarif pour les surconsommateurs (PHASE 3)
	Nature de l'intérêt 4: Le Distributeur annonce qu'il propose un nouveau tarif applicable aux consommateurs admissibles au tarif D qui consomment 50 MWh ou plus annuellement, ou avec des appels de puissance de plus que 50 kW (B-0026, s. 4.3).  Il explore la possibilité de revoir le seuil d’application du tarif pour viser progressivement davantage de clients. 
Toutefois, ni la structure tarifaire ni les modalités de ce tarif ne sont présentées au dossier, et il n’est pas inclus à la Grille tarifaire proposée (B-0036). Le Distributeur indique qu’il les présentera « en temps opportun » (p. 33).  Toutefois, dans le cadre législatif actuel, le RNCREQ ne voit pas à quel autre moment dans le présent dossier une telle proposition pourrait être reçue.
	Conclusions sommaires 4: Le RNCREQ est favorable à la mise en place d’un tarif de surconsommation. Toutefois, il n’est pas convaincu que les modalités suggérées sont optimales.  Selon la nature de la preuve additionnelle qui sera déposée au cours de l’audience, il fera des recommandations appropriées.
	Manière 4: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 7. Coûts évités (PHASE 3)
	Nature de l'intérêt 4: Les coûts évités ont toujours joué un rôle important dans la planification et dans les analyses économiques à l'appui de la tarification.  Dans le tarif résidentiel TDT proposé dans ce dossier, la facture pour un même niveau de consommation sera augmentée ou réduite selon le moment de la consommation.  Le quantum de cette augmentation (diminution) est fixé directement en fonction des coûts évités en puissance et en énergie, tels que présentés à B-0033. À l’égard plus spécifiquement des coûts évités en énergie pendant l’hiver (intrant direct au tarif TDT), ils se basent sur une estimation des prix futurs d’achats sur les marchés externes.  À notre connaissance, le Distributeur n’a jamais fait l’exercice de vérifier dans quelle mesure ou avec quelle précision l’estimation faite selon cette méthode ressemble aux coûts réellement évités lorsqu’une consommation est évitée ou déplacée. Cette méthode est utilisée par le Distributeur depuis longtemps, avec l’approbation de la Régie.  Toutefois, selon nos connaissances, ce dossier constitue la première fois où les coûts évités sont utilisés directement pour fixer des tarifs résidentiels. 
	Conclusions sommaires 4: Si la valeur de coûts évités utilisée pour fixer les tarifs est plus élevée que les coûts réellement évités, la réduction de facture pour un consommateur qui évite la consommation en pointe sera plus élevée que les coûts réellement évités, créant un manque à gagner qui sera inévitablement supporté par les autres consommateurs.  Par contre, si la valeur utilisée est trop basse, le signal de prix offert au consommateur sera trop faible, et le déplacement de la charge obtenu sera sous-optimal. En fonction des réponses aux DDR et de ses propres analyses, le RNCREQ entend approfondir dans sa preuve cette interrelation et formuler ses recommandations en conséquence, d'autant plus qu'il n’est pas clair si (ou dans quelle mesure) le Distributeur a fait appel aux coûts évités horaires (B-0033, s. 1.4) dans ses analyses.
	Manière 4: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P8: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 8. Efficacité énergétique et Gestion de la demande de puissance (GDP) (PHASE 3)
	Nature de l'intérêt 4: Le présent dossier annonce des augmentations importantes à l’égard des programmes d’efficacité énergétique (EÉ) et des changements importants par rapport à l’offre des programmes tarifaires et autres relatifs à la gestion de la puissance (GdP), tant pour le secteur résidentiel que d’affaires. Le RNCREQ a participé aux réflexions sur ces sujets dans la presque totalité des dossiers antérieurs.  Dans le contexte de la transition énergétique, le succès de ces initiatives est plus important que jamais. L’objectif de 21 TWh bruts pour la période 2023-2035 (B-0027, p. 5) représente une augmentation très importante par rapport aux 8,9 TWh identifiés au dernier Plan d’approvisionnement pour la période 2023-2032 (R-4210-2023, B-0103, p. 10). Pour y arriver, le Distributeur annonce qu’il augmentera les budgets et étoffera ses programmes.  Il en est de même pour les programmes de GdP.  On rajoute des changements structurels majeurs, dont l’intégration d’Hilo dans les activités du Distributeur et l’ajout de nouveaux programmes de GdP dans le programme Solutions Efficaces. Malgré les pouvoirs limités de la Régie en matière d’efficacité énergétique, elle devrait veiller sur l’adéquation des programmes et budgets du Distributeur, en lien avec ces objectifs.
	Conclusions sommaires 4: Les conclusions et recommandations que proposera le RNCREQ dépendront des réponses à ses DDR ainsi qu’à ses analyses internes et externes.
	Manière 4: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P9: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 9. Mesurage net (PHASE 3)
	Nature de l'intérêt 4: Dans ce dossier, le Distributeur propose deux modifications importantes au mesurage net : augmenter la capacité maximale d’autoproduction en Option I de 50 kW à 1 MW, et permettre des remboursements monétaires lorsque la banque de surplus est remise à zéro et ce, à un prix qui correspond au coût moyen de la fourniture (patrimonial et post-patrimonial confondus).  Aucune justification n’est proposée pour ce prix.
Si l’on compare ce prix au nouveau tarif TDT, il s’agit du tarif pendant la nuit (entre 23h et 6h).  Le Distributeur n’explique pas pourquoi il considère ce prix équitable envers les autoconsommateurs ni dans quelle mesure il considère qu’il permettra de favoriser l’installation des panneaux solaires chez les consommateurs résidentiels et commerciaux.  Pourtant, il retient cet objectif (B-0026, p. 62), et même entend offrir un appui financier à cet effet.
	Conclusions sommaires 4: Le RNCREQ considère que l’énergie solaire peut contribuer de façon importante au bilan énergétique. Il n’est toutefois pas convaincu que les modalités présentées sont optimales.

Dans la preuve, le RNCREQ entend formuler des recommandations afin d'améliorer le mesurage net et encourager l'installation de panneaux solaires.
	Manière 4: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P10: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 10. Chauffe-eau (PHASE 3)
	Nature de l'intérêt 4: Dans sa preuve au dossier R-4210-2022, le RNCREQ a résumé les efforts entrepris pour permettre l’utilisation des chauffe-eau existants comme moyen de GDP et a identifié des embûches existantes, notamment avec l’INSPQ.  Dans sa décision D-2023-109 (para. 164 et 165), la Régie encourage la poursuite active de l’implantation des mesures d’effacement des chauffe-eau et demande au Distributeur de lui présenter dans le prochain dossier tarifaire un suivi de ses démarches auprès de l’INSPQ et de l’avancement es différentes solutions technologiques.
La seule mention que nous avons identifiée à cet égard dans la preuve en chef est à B-0027, (p. 33-34), où il écrit :
"Une version évoluée d’un système de contrôle des chauffe-eau est actuellement en projet pilote. Des discussions avec l’INSPQ sont en cours afin d’assurer un alignement sur cette future solution technologique." 
	Conclusions sommaires 4: Le RNCREQ s'interroge à savoir si le Distributeur met suffisamment d'efforts à poursuivre « activement toutes les pistes permettant d’implanter, le plus rapidement possible, des mesures permettant l’effacement des chauffe-eau électriques de façon sécuritaire ».  Si tel est bien le cas, les DDR permettront d'en apprendre davantage que le court extrait apparaissant actuellement dans la preuve.  Autrement le RNCREQ formulera des recommandations afin de progresser sur cet enjeu.
	Manière 4: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P11: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 11. Revenus requis et Contribution GES (PHASE 3)
	Nature de l'intérêt 4: Le RNCREQ note que la preuve de HQTD inclut la Contribution GES versée à Énergir suite au dossier R-4169-2021.  Le RNCREQ a participé activement à ce dossier initial, de même qu'au dossier en révision R-4196-2022 et au pourvoi en contrôle judiciaire 500-17-124500-235.  Ce dernier fait présentement l'objet d'un appel devant la Cour d'appel dans le dossier 500-09-030933-246 et Hydro-Québec n'a jamais demandé de suspension de la décision D-2023-024 durant les instances devant les tribunaux supérieurs.
Conséquemment, la compréhension du RNCREQ est à l'effet que la Contribution GES ne devrait pas être incluse aux revenus requis puisque c'est la décision D-2023-024 rejetant les prétentions d'HQTD qui demeure exécutoire tant que la Cour d'appel est saisie de l'affaire.  
	Conclusions sommaires 4: À la lumière de ce qui précède, le RNCREQ recommandera donc à la Régie d'attendre une décision finale de la Cour d'appel avant d'inclure la Contribution GES dans les revenus requis.
	Manière 4: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P12: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 12. Les Codes de conduite du Transporteur et du Distributeur (PHASE 1)
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